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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision n° 2022-1388  
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 29 juin 2022 

abrogeant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques 
à la société BOUYGUES TELECOM 

pour un réseau ouvert au public du service fixe 
sur le territoire national 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ;  

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 36-7 (6°), L. 42-1 et R. 20-44-11 ;  

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ;  

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision n° 2021-0821 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 avril 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1056 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 mai 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2021-1073 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 25 mai 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1326 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 juin 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1674 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 juillet 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1702 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 août 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2205 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 octobre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2345 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 29 octobre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2346 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 29 octobre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2606 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 novembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2640 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 2 décembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2670 de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes 
et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision n° 2021-2713 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 décembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0561 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 mars 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2022-0805 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 8 avril 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0964 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 mai 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1076 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 16 mai 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1126 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 20 mai 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1303197/GGN de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 19 novembre 2013 attribuant une autorisation d’utilisation de 
fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400139/PCT de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 20 janvier 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400503/YAY de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 25 février 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400670/MCA de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 11 mars 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400912/BM de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 4 avril 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400966/BM de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 10 avril 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1401206/DCT de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 7 mai 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1401280/GGN de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 16 mai 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1402534/MCA de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 13 octobre 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1403270/YAY de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 16 décembre 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de 
fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1600904/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 21 avril 2016 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601452/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 20 juillet 2016 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601680/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 1er septembre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601823/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 21 septembre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601954/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 11 octobre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602100/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 26 octobre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602145/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 3 novembre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602152/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 3 novembre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602271/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 18 novembre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602421/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 5 décembre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602423/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 5 décembre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602443/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 6 décembre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700232/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 26 janvier 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700307/GGD du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 3 février 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700386/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 14 février 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700416/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 20 février 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700423/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 21 février 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700658/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 28 mars 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701144/GGN du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 13 juin 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701659/GGN du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 13 septembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701700/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 25 septembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701905/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 24 octobre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 



Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 6/18 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701914/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 27 octobre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701935/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 27 octobre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702103/GGN du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 1er décembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702149/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 1er décembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702316/GGN du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 20 décembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702322/YA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 21 décembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702361/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 28 décembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800174/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 26 janvier 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800433/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 5 mars 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800598/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 26 mars 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800785/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 25 avril 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800794/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 26 avril 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800894/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 18 mai 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800917/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 23 mai 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800950/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 25 mai 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801027/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 5 juin 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801188/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 26 juin 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801346/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 18 juillet 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801478/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 3 août 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801573/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 20 août 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801621/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 29 août 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801902/YA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 12 octobre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802143/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 22 novembre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802144/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 22 novembre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802157/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 23 novembre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802313/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 10 décembre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802353/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 14 décembre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900055/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 11 janvier 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900094/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 18 janvier 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900099/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 18 janvier 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900308/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 12 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900364/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 18 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900382/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 21 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900459/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 28 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900658/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 29 mars 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900668/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 29 mars 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900792/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 15 avril 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900842/YA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 19 avril 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900995/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 15 mai 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900986/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 16 mai 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901006/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 17 mai 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901125/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 31 mai 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901436/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 10 juillet 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901818/JME du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 29 août 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901853/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 4 septembre 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902246/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 18 octobre 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902322/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 31 octobre 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902345/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 6 novembre 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902693/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 18 décembre 2019 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1903627/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 18 décembre 2019 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902779/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 décembre 2019 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000026/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 janvier 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000312/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 10 février 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000473/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 5 mars 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000477/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 5 mars 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000662/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 6 avril 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000729/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 20 avril 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000730/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 20 avril 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000772/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 avril 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000838/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 mai 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000946/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 mai 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D200932/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 mai 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000996/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 5 juin 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001025/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 juin 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001117/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 juin 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001272/JME du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 16 juillet 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001284/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 20 juillet 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001307/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 juillet 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001540/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 août 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001761/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 septembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002583/BF du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 31 décembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100041/BF du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 8 janvier 2021 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des 
postes et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 portant délégation de signature 
pour les décisions prises en vertu des articles 1 et 2 de la décision n° 2021-2670 du 9 décembre 2021 
de l’Autorité portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la demande par voie électronique de la société BOUYGUES TELECOM, reçue le 24 juin 2022 ;  

Décide :  

Article 1. Les liaisons suivantes attribuées par les décisions susvisées sont supprimées à compter de 
la date de la présente décision : 

- Liaison BY014476 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1403270/YAY en date 
du 16 décembre 2014 
- Liaison BY015483 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1403270/YAY en date 
du 16 décembre 2014 
- Liaison BY041861 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702103/GGN en date 
du 1er décembre 2017 
- Liaison BY041869 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702103/GGN en date 
du 1er décembre 2017 
- Liaison BY041870 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702103/GGN en date 
du 1er décembre 2017 
- Liaison BY044769 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900658/DCT en date 
du 29 mars 2019 
- Liaison BY044788 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702361/BM en date 
du 28 décembre 2017 
- Liaison BY044791 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800794/MCA en date 
du 26 avril 2018 
- Liaison BY046234 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1303197/GGN en date 
du 19 novembre 2013 
- Liaison BY046235 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1303197/GGN en date 
du 19 novembre 2013 
- Liaison BY046516 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701914/MCA en date 
du 27 octobre 2017 
- Liaison BY046606 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601452/MCA en date 
du 20 juillet 2016 
- Liaison BY046607 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601452/MCA en date 
du 20 juillet 2016 
- Liaison BY046959 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400139/PCT en date 
du 20 janvier 2014 
- Liaison BY047502 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400503/YAY en date 
du 25 février 2014 
- Liaison BY047592 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702316/GGN en date 
du 20 décembre 2017 
- Liaison BY047596 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400670/MCA en date 
du 11 mars 2014 
- Liaison BY048337 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400912/BM en date 
du 4 avril 2014 
- Liaison BY048381 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400966/BM en date 
du 10 avril 2014 
- Liaison BY048860 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1401206/DCT en date 
du 7 mai 2014 
- Liaison BY049060 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1401280/GGN en date 
du 16 mai 2014 
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- Liaison BY049711 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701914/MCA en date 
du 27 octobre 2017 
- Liaison BY050156 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1402534/MCA en date 
du 13 octobre 2014 
- Liaison BY050883 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900099/DCT en date 
du 18 janvier 2019 
- Liaison BY050989 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800950/BM en date 
du 25 mai 2018 
- Liaison BY052854 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800917/BM en date 
du 23 mai 2018 
- Liaison BY052974 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1600904/BM en date 
du 21 avril 2016 
- Liaison BY054084 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601680/BM en date 
du 1er septembre 2016 
- Liaison BY054086 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601954/BM en date 
du 11 octobre 2016 
- Liaison BY054221 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602100/DCT en date 
du 26 octobre 2016 
- Liaison BY054222 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601823/MCA en date 
du 21 septembre 2016 
- Liaison BY054290 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602152/MCA en date 
du 3 novembre 2016 
- Liaison BY054301 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601954/BM en date 
du 11 octobre 2016 
- Liaison BY054446 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602145/MCA en date 
du 3 novembre 2016 
- Liaison BY054565 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602271/BM en date 
du 18 novembre 2016 
- Liaison BY054632 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602423/DCT en date 
du 5 décembre 2016 
- Liaison BY054642 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602421/DCT en date 
du 5 décembre 2016 
- Liaison BY054645 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602421/DCT en date 
du 5 décembre 2016 
- Liaison BY054665 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701905/DCT en date 
du 24 octobre 2017 
- Liaison BY054675 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602443/BM en date 
du 6 décembre 2016 
- Liaison BY055320 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700232/MCA en date 
du 26 janvier 2017 
- Liaison BY055474 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700307/GGD en date 
du 3 février 2017 
- Liaison BY055506 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700386/MCA en date 
du 14 février 2017 
- Liaison BY055572 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700416/DCT en date 
du 20 février 2017 
- Liaison BY055573 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700416/DCT en date 
du 20 février 2017 
- Liaison BY055647 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700423/MCA en date 
du 21 février 2017 
- Liaison BY056194 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700658/BM en date 
du 28 mars 2017 
- Liaison BY056270 attribuée par la décision n° 2021-2606 en date du 30 novembre 2021 
- Liaison BY056435 attribuée par la décision n° 2021-2606 en date du 30 novembre 2021 
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- Liaison BY056463 attribuée par la décision n° 2021-2606 en date du 30 novembre 2021 
- Liaison BY056839 attribuée par la décision n° 2021-2606 en date du 30 novembre 2021 
- Liaison BY056969 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701144/GGN en date 
du 13 juin 2017 
- Liaison BY056994 attribuée par la décision n° 2021-2606 en date du 30 novembre 2021 
- Liaison BY057097 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801027/BM en date 
du 5 juin 2018 
- Liaison BY057098 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801027/BM en date 
du 5 juin 2018 
- Liaison BY057678 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802313/DCT en date 
du 10 décembre 2018 
- Liaison BY057903 attribuée par la décision n° 2021-2606 en date du 30 novembre 2021 
- Liaison BY058170 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701659/GGN en date 
du 13 septembre 2017 
- Liaison BY058273 attribuée par la décision n° 2021-2606 en date du 30 novembre 2021 
- Liaison BY058274 attribuée par la décision n° 2021-2606 en date du 30 novembre 2021 
- Liaison BY058320 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701700/DCT en date 
du 25 septembre 2017 
- Liaison BY058678 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001117/DCT en date 
du 24 juin 2020 
- Liaison BY058810 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701935/DCT en date 
du 27 octobre 2017 
- Liaison BY058912 attribuée par la décision n° 2021-2606 en date du 30 novembre 2021 
- Liaison BY059145 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702149/MCA en date 
du 1er décembre 2017 
- Liaison BY059267 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702322/YA en date du 
21 décembre 2017 
- Liaison BY059660 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800174/MCA en date 
du 26 janvier 2018 
- Liaison BY059671 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800174/MCA en date 
du 26 janvier 2018 
- Liaison BY059998 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800433/MCA en date 
du 5 mars 2018 
- Liaison BY060398 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800598/BM en date 
du 26 mars 2018 
- Liaison BY060628 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800785/MCA en date 
du 25 avril 2018 
- Liaison BY060677 attribuée par la décision n° 2021-2640 en date du 2 décembre 2021 
- Liaison BY060723 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900459/MCA en date 
du 28 février 2019 
- Liaison BY060724 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900459/MCA en date 
du 28 février 2019 
- Liaison BY060962 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800894/DCT en date 
du 18 mai 2018 
- Liaison BY061127 attribuée par la décision n° 2021-1674 en date du 30 juillet 2021 
- Liaison BY061639 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801188/BM en date 
du 26 juin 2018 
- Liaison BY061751 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801346/DCT en date 
du 18 juillet 2018 
- Liaison BY062024 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801478/DCT en date 
du 3 août 2018 
- Liaison BY062193 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801573/BM en date 
du 20 août 2018 
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- Liaison BY062326 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801621/BM en date 
du 29 août 2018 
- Liaison BY062653 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801902/YA en date du 
12 octobre 2018 
- Liaison BY062946 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802143/DCT en date 
du 22 novembre 2018 
- Liaison BY062964 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802144/DCT en date 
du 22 novembre 2018 
- Liaison BY063023 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802157/BM en date 
du 23 novembre 2018 
- Liaison BY063184 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901006/DCT en date 
du 17 mai 2019 
- Liaison BY063185 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901006/DCT en date 
du 17 mai 2019 
- Liaison BY063228 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802353/DCT en date 
du 14 décembre 2018 
- Liaison BY063351 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001307/DCT en date 
du 23 juillet 2020 
- Liaison BY063531 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900055/BM en date 
du 11 janvier 2019 
- Liaison BY063532 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900055/BM en date 
du 11 janvier 2019 
- Liaison BY063654 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900094/DCT en date 
du 18 janvier 2019 
- Liaison BY063706 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900094/DCT en date 
du 18 janvier 2019 
- Liaison BY064708 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900308/BM en date 
du 12 février 2019 
- Liaison BY064709 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900308/BM en date 
du 12 février 2019 
- Liaison BY064873 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900364/DCT en date 
du 18 février 2019 
- Liaison BY065036 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900382/DCT en date 
du 21 février 2019 
- Liaison BY065037 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900382/DCT en date 
du 21 février 2019 
- Liaison BY065383 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900658/DCT en date 
du 29 mars 2019 
- Liaison BY065605 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900668/MCA en date 
du 29 mars 2019 
- Liaison BY065726 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000026/BM en date 
du 7 janvier 2020 
- Liaison BY065727 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000026/BM en date 
du 7 janvier 2020 
- Liaison BY065993 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900792/DCT en date 
du 15 avril 2019 
- Liaison BY065994 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900792/DCT en date 
du 15 avril 2019 
- Liaison BY065995 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900792/DCT en date 
du 15 avril 2019 
- Liaison BY066042 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900842/YA en date du 
19 avril 2019 
- Liaison BY066096 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900986/MCA en date 
du 16 mai 2019 
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- Liaison BY066256 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900995/MCA en date 
du 15 mai 2019 
- Liaison BY066259 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900995/MCA en date 
du 15 mai 2019 
- Liaison BY066451 attribuée par la décision n° 2021-0821 en date du 28 avril 2021 
- Liaison BY066452 attribuée par la décision n° 2021-0821 en date du 28 avril 2021 
- Liaison BY066562 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901125/DCT en date 
du 31 mai 2019 
- Liaison BY066563 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901125/DCT en date 
du 31 mai 2019 
- Liaison BY066705 attribuée par la décision n° 2021-1702 en date du 3 août 2021 
- Liaison BY066706 attribuée par la décision n° 2021-1702 en date du 3 août 2021 
- Liaison BY066934 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901436/MCA en date 
du 10 juillet 2019 
- Liaison BY066935 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901436/MCA en date 
du 10 juillet 2019 
- Liaison BY067060 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902345/BM en date 
du 6 novembre 2019 
- Liaison BY067469 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901818/JME en date 
du 29 août 2019 
- Liaison BY067588 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901853/MCA en date 
du 4 septembre 2019 
- Liaison BY067591 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901853/MCA en date 
du 4 septembre 2019 
- Liaison BY068092 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902246/MCA en date 
du 18 octobre 2019 
- Liaison BY068093 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902246/MCA en date 
du 18 octobre 2019 
- Liaison BY068242 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902322/DCT en date 
du 31 octobre 2019 
- Liaison BY068243 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902322/DCT en date 
du 31 octobre 2019 
- Liaison BY068548 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1903627/BM en date 
du 18 décembre 2019 
- Liaison BY068549 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1903627/BM en date 
du 18 décembre 2019 
- Liaison BY068550 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1903627/BM en date 
du 18 décembre 2019 
- Liaison BY068551 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1903627/BM en date 
du 18 décembre 2019 
- Liaison BY068671 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902693/MCA en date 
du 18 décembre 2019 
- Liaison BY068672 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902693/MCA en date 
du 18 décembre 2019 
- Liaison BY068864 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902779/MCA en date 
du 30 décembre 2019 
- Liaison BY068865 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902779/MCA en date 
du 30 décembre 2019 
- Liaison BY069240 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000312/BM en date 
du 10 février 2020 
- Liaison BY069241 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000312/BM en date 
du 10 février 2020 
- Liaison BY069447 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000473/DCT en date 
du 5 mars 2020 
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- Liaison BY069448 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000473/DCT en date 
du 5 mars 2020 
- Liaison BY069494 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000477/BM en date 
du 5 mars 2020 
- Liaison BY069662 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000662/BM en date 
du 6 avril 2020 
- Liaison BY069663 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000662/BM en date 
du 6 avril 2020 
- Liaison BY069798 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000729/DCT en date 
du 20 avril 2020 
- Liaison BY069799 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000729/DCT en date 
du 20 avril 2020 
- Liaison BY069809 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000730/DCT en date 
du 20 avril 2020 
- Liaison BY069951 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000772/DCT en date 
du 28 avril 2020 
- Liaison BY069952 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000772/DCT en date 
du 28 avril 2020 
- Liaison BY070132 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000838/BM en date 
du 11 mai 2020 
- Liaison BY070133 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000838/BM en date 
du 11 mai 2020 
- Liaison BY070358 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000946/DCT en date 
du 28 mai 2020 
- Liaison BY070425 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D200932/BM en date du 
28 mai 2020 
- Liaison BY070426 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D200932/BM en date du 
28 mai 2020 
- Liaison BY070535 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000996/BM en date 
du 5 juin 2020 
- Liaison BY070556 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000996/BM en date 
du 5 juin 2020 
- Liaison BY070557 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000996/BM en date 
du 5 juin 2020 
- Liaison BY070608 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001025/DCT en date 
du 9 juin 2020 
- Liaison BY070609 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001025/DCT en date 
du 9 juin 2020 
- Liaison BY070657 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001025/DCT en date 
du 9 juin 2020 
- Liaison BY070840 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001117/DCT en date 
du 24 juin 2020 
- Liaison BY070858 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001117/DCT en date 
du 24 juin 2020 
- Liaison BY070912 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001284/DCT en date 
du 20 juillet 2020 
- Liaison BY070913 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001284/DCT en date 
du 20 juillet 2020 
- Liaison BY070914 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001284/DCT en date 
du 20 juillet 2020 
- Liaison BY070915 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001284/DCT en date 
du 20 juillet 2020 
- Liaison BY071063 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001272/JME en date 
du 16 juillet 2020 



Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 18/18 

- Liaison BY071101 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001307/DCT en date 
du 23 juillet 2020 
- Liaison BY071396 attribuée par la décision n° ARCEP/DMIUGF/D2001540/BM en date du 
24 août 2020 
- Liaison BY071412 attribuée par la décision n° ARCEP/DMIUGF/D2001540/BM en date du 
24 août 2020 
- Liaison BY071413 attribuée par la décision n° ARCEP/DMIUGF/D2001540/BM en date du 
24 août 2020 
- Liaison BY071746 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001761/BM en date 
du 28 septembre 2020 
- Liaison BY073093 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002583/BF en date du 
31 décembre 2020 
- Liaison BY073147 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100041/BF en date du 
8 janvier 2021 
- Liaison BY073148 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100041/BF en date du 
8 janvier 2021 
- Liaison BY073896 attribuée par la décision n° 2021-1073 en date du 25 mai 2021 
- Liaison BY073897 attribuée par la décision n° 2021-1073 en date du 25 mai 2021 
- Liaison BY075436 attribuée par la décision n° 2021-1056 en date du 21 mai 2021 
- Liaison BY076165 attribuée par la décision n° 2021-1326 en date du 24 juin 2021 
- Liaison BY078193 attribuée par la décision n° 2021-2205 en date du 11 octobre 2021 
- Liaison BY078194 attribuée par la décision n° 2021-2205 en date du 11 octobre 2021 
- Liaison BY078769 attribuée par la décision n° 2021-2345 en date du 29 octobre 2021 
- Liaison BY079160 attribuée par la décision n° 2021-2346 en date du 29 octobre 2021 
- Liaison BY079467 attribuée par la décision n° 2021-2713 en date du 9 décembre 2021 
- Liaison BY083934 attribuée par la décision n° 2022-0561 en date du 11 mars 2022 
- Liaison BY083935 attribuée par la décision n° 2022-0561 en date du 11 mars 2022 
- Liaison BY084827 attribuée par la décision n° 2022-0805 en date du 8 avril 2022 
- Liaison BY084828 attribuée par la décision n° 2022-0805 en date du 8 avril 2022 
- Liaison BY085706 attribuée par la décision n° 2022-0964 en date du 3 mai 2022 
- Liaison BY085707 attribuée par la décision n° 2022-0964 en date du 3 mai 2022 
- Liaison BY086119 attribuée par la décision n° 2022-1076 en date du 16 mai 2022 
- Liaison BY086120 attribuée par la décision n° 2022-1076 en date du 16 mai 2022 
- Liaison BY086234 attribuée par la décision n° 2022-1126 en date du 20 mai 2022 

Les fréquences correspondantes, telles que figurant à l’annexe 1 à la présente décision, 
sont restituées. 

Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, à la société BOUYGUES TELECOM. 

Fait à Paris, le 29 juin 2022, 

Pour la Présidente et par délégation 

Franck TARRIER 
Directeur Mobile et Innovation 


